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La Haute-Savoie dispose de revenus parmi les plus élevés de France. Elle jouit d’une image 
particulièrement élogieuse quant au confort et au niveau de vie de ses habitants. Cependant, 
derrière les cartes postales se cache souvent des réalités plus nuancées. 
 
Ainsi, les atouts dont dispose la Haute-Savoie permettent à la grande majorité de ses 
habitants de disposer d’une situation enviable. Mais cette situation est loin d’être uniforme et 
les populations défavorisées existent. La précarité de ces différents publics est même 
d’autant plus prononcée qu’elle concerne une petite minorité de personnes, qui sont donc 
exposées au risque de marginalisation.  
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Chacun le sait, la prise en charge des personnes âgées est un véritable défi dans les 
sociétés occidentales pour les deux prochaines décennies. La Haute-Savoie devra elle aussi 
en tirer les conséquences. Les enjeux sont multiples : 

�  Un enjeu démographique : la forte augmentation des personnes âgées implique une 
anticipation du phénomène ; 

�  Un enjeu sociologique : l’hébergement en institution et l’aide à domicile sont autant de 
moyens que le Département se doit de développer de sorte que les personnes âgées 
puissent avoir la possibilité de vieillir là où elles le désirent ; 

�  Un enjeu économique : le nombre croissant de personnes âgées et l’allongement de 
la durée de vie impliquent des moyens toujours plus importants pour répondre aux 
besoins. 

 
 

 La Haute-Savoie est le département le plus jeune d e Rhône-Alpes 
 
En 2005, à peine 18% de la population était âgée d’ au moins 60 ans. Au niveau 
régional et national ces proportions étaient de 19, 9% et de 20,8% à cette date. La 
Haute-Savoie est ainsi le département le plus jeune  de la région, et figure au 10 e rang 
national des départements où la part des personnes de plus de 60 ans est la moins 
importante. 

Ce poids tout relatif des personnes âgées dans le département s’avère complexe à gérer 
aujourd’hui : la prise en charge des personnes âgées a longtemps été un sujet qui ne 
semblait pas prioritaire. Ces orientations du passé placent aujourd’hui la Ha ute-Savoie 
dans une situation difficile, avec des structures d ’accueil, de soins et 
d’accompagnement largement sous-dimensionnées par r apport à une demande qui ne 
cesse de s’accroître.  

Des difficultés qu’il faut aussi ajouter au fait que la population âgée n’est pas présente de 
façon homogène en Haute-Savoie. Ainsi, l’importance des personnes de plus de 60 ans 
dans la population totale varie de 8,8% (Villy-le-Pelloux) à plus de 38% (Novel). 
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Globalement, les personnes âgées sont proportionnel lement plus nombreuses dans 
les massifs de l’Est du département, notamment dans  les massifs et les hautes vallées 
(Pays du Mont Blanc, Massif des Bauges, haute vallé e du Giffre, haute vallée d’Aulps).  
Ces territoires, auxquels on peut adjoindre le Pays de Seyssel, se caractérisent par un 
ancrage fort des familles au territoire : les personnes âgées peuvent s’y maintenir et 
bénéficier du soutien de leurs familles, souvent restées sur place. 

Quelques autres territoires se distinguent par une forte proportion de personnes âgées : il 
s’agit des communes riveraines du lac d’Annecy et d u lac Léman.  Dans le cas présent, 
leur concentration sur ces sites relève davantage d’une volonté de bénéficier d’un cadre de 
vie exceptionnel. La population âgée vivant sur ces sites bénéficie en effet de revenus très 
largement au-dessus de la moyenne. 

 
A l’inverse, l’importance des personnes âgées est e xtrêmement faible dans la large 
ceinture périurbaine d’Annecy (Albanais, Bornes), m ais aussi dans le Genevois et la 
Moyenne Vallée de l’Arve.  Les impératifs de mobilité pour accéder aux services à la 
population peuvent y être une contrainte pour des personnes à mobilité réduite. En outre, 
ces territoires ont vu leur population s’accroître massivement depuis plusieurs décennies, 
dans la très grande majorité par apport migratoire : la population n’y a pas d’attache familiale 
particulière. 

Selon le lieu, les personnes âgées n’ont donc pas l e même poids, ni les mêmes 
conditions de vie (attaches familiales, revenus). U ne contrainte évidente dès lors que 
se met en place une politique visant à venir en aid e aux personnes les plus 
dépendantes : cette politique se doit d’être adapté e aux réalités du terrain pour être 
réellement efficace. 
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 Un défi pour les prochaines décennies : c’est en H aute-Savoie que la 

croissance du nombre de personnes âgées se fera le plus sentir 
 
En dépit d’une structure par âge pour le moment beaucoup plus jeune que la moyenne, c’est 
aussi en Haute-Savoie que la variation des personnes âgées d’au moins 75 ans sera la plus 
forte d’ici 2010. La synthèse du Schéma Gérontologique de Haute-Savoie 2003/2007 est en 
cela édifiante : la croissance de la population de plus de 75 ans se ra 4,5 fois plus 
rapide que la population totale d’ici 2030 1. 

 
Source : Schéma départemental de Haute-Savoie en direction des personnes âgées 2003/2007 

D’après les projections de l’INSEE, on comptera en 2010 près de 55 000 personnes de 75 
ans et plus, et autour de 70 000 en 2020, contre moins de 49 000 aujourd’hui2. L’évolution 
sera spectaculaire surtout à partir de 2015. On comptera à cette date plus de 61 000 
personnes de 75 ans et plus (soit déjà 26% de plus qu’aujourd’hui), et ce chiffre enflerait 
alors de plus de 3 000 personnes par an pendant 15 ans, sans temps mort, pour sans 
doute dépasser les 105 000 en 2030 . 

Durant la dernière décennie, on comptait chaque année moins de 850 personnes 
supplémentaires de plus de 75 ans. La situation explosive qui se profile, surtout après 2015, 
implique donc une intervention anticipée forte des collectivités, de façon à gérer sur le 
moyen terme ce phénomène inéluctable de vieillissement de la population et éviter ainsi un 
désastre social. 

Evolution du nombre de personnes âgées en Haute-Sav oie 

Année
Population de 
75 ans et plus

1982 24 047 -
1990 30 315 1982-1990 784
1999 37 890 1990-1999 842
2010 (est.) 54 536 1999-2010 1 513
2015 (est.) 61 454 2010-2015 1 384
2020 (est.) 71 711 2010-2020 2 051
2030 (est.) 108 633 2020-2030 3 692

Source: INSEE et SED Haute-Savoie

Nb de personnes 
supplémentaires âgées de 
75 ans et plus par année

 
 

                                                 
1 D’après le Schéma départemental de Haute-Savoie en direction des personnes âgées 2003/2007 
2 D’après le Conseil Général, il y avait 48 767 personnes de plus de 75 ans en Haute-Savoie au 1er juin 2007. 
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 Un déficit en places d’accueil qui rend le défi en core plus difficile à 
relever 

 
La Haute-Savoie souffre aujourd’hui d’un sous-équipement chronique en matière de 
structures d’accueil pour les personnes âgées (voir fiche « Accueil des personnes âgées »). 
La Haute-Savoie compte 98 lits en hébergement compl et pour 1 000 habitants de plus 
de 75 ans : c’est bien moins que les 135 lits en mo yenne dans la région Rhône-
Alpes … Cette pénurie concerne tous les types d’équipement et a pour effet de fragiliser 
davantage une population dépendante : elle élargit son champ de recherche pour trouver un 
lit médicalisé hors du département, elle se bouscule auprès des services médicaux et 
sociaux pour obtenir des soins… 

Au vu du nombre de lits qu’il faudrait ouvrir pour faire face au vieillissement de la 
population,  le Schéma gérontologique 2003/2007 a insisté sur l’ importance de trouver 
des solutions alternatives :  il semble illusoire de parvenir à combler le retard  pris sur 
la région, dans un contexte où de nombreux lits son t déjà nécessaires pour rester au 
niveau d’équipement actuel ! 

Evolution de l'équipement de la Haute-Savoie en lit s d'accueil pour personnes âgées 

Pour rester au niveau d'équipement actuel
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Ainsi, à l’heure où un nouveau Schéma Gérontologique doit être proposé pour la période 
2008/2012, on constate que des efforts sensibles ont été accomplis depuis 2002. Au vu des 
ouvertures de nouveaux lits, l’objectif du maintien  du niveau d’équipement de la 
Haute-Savoie en 2015 semble réaliste : il resterait  1 900 lits à ouvrir en 8 ans (238 lits 
par an), soit un rythme comparable à celui des cinq  dernières années (219 lits par an) . 
Les efforts ont surtout été portés sur le Bassin Annecien, qui était le moins équipé en 2002. 
En revanche, le rythme d’ouverture de lits dans le Genevois et dans la vallée de l’Arve 
paraissent insuffisants pour garantir en 2015 le niveau d’équipement actuel (qui rappelons-le 
est très en-deçà de la moyenne régionale). 

Pour atteindre le niveau d’équipement régional en 2 015, il faudrait ouvrir en 8 ans plus 
de 5 200 nouveaux lits, soit une moyenne de 655 par  an. C’est trois fois plus que le 
rythme actuel !  Autant dire que cet objectif est hors d’atteinte, à moins d’une mobilisation 
sans précédent des acteurs sur le dossier de l’accueil des personnes âgées. 

Ce constat de pénurie est donc toujours autant d’actualité. Mais de nouveaux dangers sont 
apparus depuis ces cinq dernières années. En effet, le rythme particulièrement lent des 
ouvertures de nouveaux lits dans le Genevois et dans la Vallée de l’Arve est extrêmement 
inquiétant, quand on sait qu’une vague ininterrompue de personnes âgées s’apprête dans 
quelques années à chercher un hébergement dans une structure d’accueil. 
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 Les alternatives à l’entrée en établissement se me ttent en place 
 
L’alternative de mettre l’accent sur le maintien à domicile est devenue non seulement 
la réponse à une demande sociale, mais aussi la rép onse indispensable au sous-
équipement de la Haute-Savoie en matière d’établiss ements pour personnes âgées. 

Comme toute collectivité départementale, le Conseil Général remplit depuis plusieurs 
années ses obligations auprès des personnes âgées, à travers des dispositifs de maintien à 
domicile et des allocations versées aux personnes âgées en fonction de leur degré 
d’autonomie (voir fiche « Protection sociale »). 

Les dispositifs de maintien à domicile ont pour but  de retarder autant que possible 
l’admission dans un établissement d’accueil, ce qui  permet par ailleurs de limiter leur 
engorgement.  Ces solutions sont en outre moins coûteuses globalement pour la collectivité 
et souvent plus agréables pour les personnes concernées. Ainsi, de nombreux services ont 
vu le jour pour apporter de l'aide à domicile aux personnes âgées : la téléalarme est un 
service qui a été mis en place en 1987 et qui comptait 4 051 abonnés au 1er janvier 2007. Ce 
service est en constante progression depuis sa création et gagne encore 9,4% cette année. 
En 9 ans, le nombre d’abonnés a été multiplié par 2,5. 

Nombre d'abonnés au service de téléalarme
(au 1er janvier)
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Il y avait début 2007 plus de 1 million de bénéficiaires de l'Allocation personnalisée à 
l’Autonomie en France dont 60% à domicile. Dans 92% des cas, il s'agit d'une aide humaine 
destinée à assister les personnes  âgées dans la gestion des tâches essentielles de la vie 
courante. Pour bénéficier de l'APA, il faut avoir plus de 60 ans, avoir un domicile fixe et avoir 
un degré de dépendance particulièrement élevé. Dans les faits, ce sont essentiellement les 
personnes de plus de 75 ans qui touchent l'APA. Au niveau national, ce sont ainsi près de 
50% des bénéficiaires qui ont 85 ans et plus. 

Nombre de bénéficiaires de l’APA pour 1000 habitant s de 75 ans et plus au 31 décembre 2004 

 
Sources : DREES, enquête auprès des Conseils Généraux, FFAPA 
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Bien que la Haute-Savoie semble particulièrement moins concernée que d’autres 
départements, le nombre de bénéficiaires de l'APA est passé de 4 995 à 7 566 entre 
2003 et 2007, soit une augmentation de 51% en quatr e ans. Au fil du temps, l'APA est de 
plus en plus demandée pour l'aide à domicile. Il faut y voir peut-être un effet de 
l’engorgement des établissements d’accueil, qui incitent les personnes demandeuses à 
privilégier une solution à domicile. Il faut y voir surtout une volonté personnelle de rester à 
domicile aussi longtemps que possible : les personnes âgées conservent ainsi des repères 
qu'elles n'ont plus forcément en maison de retraite, et elles bénéficient en outre d’un plan 
d’aide personnalisé et auquel participe un personnel de mieux en mieux formé. 

Evolution de l'APA à domicile et en établissement e n nombre de 
bénéficiaires
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L’invalidité est très largement tributaire de l’âge de la population : chez les personnes de plus 
de 75 ans, une personne sur deux ayant plus de 75 ans souffre d’une déficience motrice, 
légère ou invalidante. D’après la D.R.A.S.S.3, plus de 200 000 Rhône-Alpins vivraient à 
domicile avec un handicap les rendant dépendants.  La Haute-Savoie, département plutôt 
jeune et où la proportion de cadres est importante, est donc moins touchée par la question 
du handicap que d’autres départements de la région comme la Drôme, la Loire ou l’Ardèche. 

Là encore, la Haute-Savoie est en retard en ce qui concerne les structures d’accueil 
des handicapés, même si le déficit est moins pronon cé que pour les personnes âgées.  
Début 2006, on comptait en Haute-Savoie 7,57 lits ou places dans les établissements à 
destination des enfants handicapés pour 1 000 jeunes de moins de 20 ans. Ce taux est de 
8,32‰ en Rhône-Alpes et de 8,66‰ en France. Le constat est identique chez les adultes 
handicapés, dans les structures d’accueil les plus importantes. 

Taux d'équipement par établissement à destination d es adultes 
handicapés (lits et places début 2006 pour 1000 adu ltes de 20 à 59 ans)
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3 Le handicap en Rhône-Alpes, Lettre de la DRASS n°2 005-03-L (avril 2005) 
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En Haute-Savoie, même si la place du handicap est somme toute plus discrète que dans le 
reste de la France, c’est en 2005 malgré tout 1 280 personnes qui vivraient confinées au lit 
ou dans un fauteuil à leur domicile. 4 760 personnes vivant chez elles auraient également 
besoin d’aide pour se laver et s’habiller. Il faudrait y ajouter enfin 10 020 personnes qui 
auraient besoin d’aide pour sortir de chez elles… Au final, plus de 16 000 personnes 
vivant chez elles mais lourdement dépendantes, qui c omptent pour 2,3% dans la 
population du département…  

Les raisons du maintien à domicile sont diverses : manque de place dans les établissements 
spécialisés, préférence de la famille ou de la personne elle-même pour une organisation 
(parfois lourde et contraignante) permettant de rester chez soi ou chez des tiers. 

Comme dans le reste de la France, la place des handicapés dans la vie civile et 
professionnelle est un dossier sensible. De très nombreuses initiatives ont visé ces dernières 
années à favoriser leur intégration. Les dispositifs d’aide se sont étoffés, et le nombre de 
bénéficiaires d'aides aux handicapés est encore appelé à se développer dans les prochaines 
années avec l’application de la Loi pour l'égalité des droits et des chances de 2005. Cette loi 
prévoit des aides à la scolarisation, une prise en charge des déplacements scolaires, des 
aménagements pour les examens et l'application du principe de non-discrimination. Le but 
est de développer l'autonomie des personnes handicapées. Par ailleurs, le Conseil Général 
a adopté en octobre 2007 un Schéma départemental en  faveur des adultes 
handicapés . Ce document de planification sert à évaluer les besoins dans ce domaine et à 
programmer les solutions à mettre en œuvre pour y faire face. Pour le Conseil Général, la 
question du handicap est particulièrement sensible, puisqu’il s’agit d’un de ses principaux 
postes de dépenses (63,8 millions d’€ de budget pour 2008). 

Le nombre de bénéficiaires de l'aide sociale aux ha ndicapés a été stable cette dernière 
année (-0,2%), après plusieurs années de hausse trè s sensible : le nombre 
d’handicapés bénéficiaires d’aides sociales a été m ultiplié par 4,1 en 6 ans ! 

Nombre de bénéficiaires des aides sociales pour les  handicapés 
selon le type d'aide
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Cette stabilité masque cependant de grandes disparités selon l’aide apportée à l’handicapé, 
La progression du nombre de bénéficiaires qui demandent une aide sociale à l'hébergement 
ne se dément pas, même cette dernière année (+8,7%) : ils représentent désormais 62% du 
nombre total de bénéficiaires d’aides. A l’inverse, le nombre de bénéficiaires de l’aide à 
domicile reste à un niveau bas, et s’érode même progressivement depuis 7 ans. Ils 
représentent aujourd’hui à peine 4% de l’ensemble des handicapés bénéficiant d’aides. 
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 Les 10% de ménages aux plus faibles revenus déclar ent 674 € 
mensuels par unité de consommation 4 

 
La Haute-Savoie est un département où vivent de nombreux frontaliers et de nombreux 
cadres disposant de hauts revenus. Mais sur un même territoire vit également une 
population désargentée et en grande précarité sociale. 674 € mensuels pas unité de 
consommation : c’est le revenu déclaré par les 10% de ménages aux plus faibles 
revenus en 2005…  Ce niveau de revenu paraît clairement insuffisant pour vivre dans des 
conditions décentes, d’autant que le coût de la vie ambiant n’a cessé de s’élever depuis une 
décennie (avec le coût du logement notamment). 

Cependant, ce revenu est encore inférieur dans la r égion Rhône-Alpes (565 € 
mensuels par UC), et en France métropolitaine (514 €). 

Revenu mensuel déclaré par UC des 10% de ménages au x plus 
bas revenus (en €)
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Dans certaines communes, notamment du Genevois, ce revenu est largement inférieur à la 
moyenne départementale. Il est de 257 € mensuels à Gaillard, 368 € à Annemasse, ou 
encore 408 € à Saint-Julien. Il est également de 386 € à Scionzier et de 502 € à Marnaz. A 
contrario, le revenu mensuel déclaré par UC par les 10% de ménages les moins fortunés à 
Veyrier-du-Lac dépasse… 1 000 €. 

Les revenus sont d’autant plus bas que le ménage es t jeune : pour un ménage de 
moins de 30 ans, ce revenu mensuel est de 552 € par  UC. 

Revenu mensuel déclaré des 10% de ménages aux plus bas 
revenus selon l'âge du ménage (en €)
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4 Les dépenses d'un ménage de plusieurs personnes ne sont pas strictement proportionnelles au nombre de personnes grâce 
aux économies d'échelle résultant de la vie en groupe. Aussi, pour comparer des revenus entre ménages de compositions 
différentes, on utilise une mesure par équivalent-adulte ou unité de consommation (UC). Le nombre d'UC d'un ménage est 
évalué selon la définition utilisée au niveau international : 

- le premier adulte du ménage compte pour 1 UC ; 
- les autres personnes de 14 ans ou plus comptent chacune pour 0,5 UC ; 
- les enfants de moins de 14 ans comptent chacun pour 0,3 UC. 
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Par ailleurs, les revenus déclarés les plus bas par  UC concernent très clairement les 
ménages d’une seule personne ou à l’opposé du spect re, les familles nombreuses. 

Revenu mensuel déclaré des 10% de ménages aux plus bas 
revenus selon la taille du ménage (en €)
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 Le chômage est moins développé qu’ailleurs, mais e st présent sur 
tout le territoire 

 
En Haute-Savoie, le taux de chômage fin juin 2007 r eprésente 5,4% de la population 
active. Le taux régional atteint 7% et celui de la France 8%.  Cette meilleure tenue, 
remarquable depuis plusieurs décennies, s’explique par les spécificités de l’économie 
départementale : la présence accrue de frontaliers parmi les actifs du département, 
l’économie touristique et même aujourd’hui le secteur industriel qui assurent un turn-over 
important dans leurs employés, la construction galopante pour accompagner le 
développement démographique rapide du département… 

Autant d’atouts du marché du travail haut-savoyard, qui lui permettent de mieux résister au 
recul significatif de l’emploi industriel. La Haute-Savoie se place ainsi parmi les cinq 
départements français ayant le taux de chômage le plus bas. Fin juin 2007, on y comptait 
13 700 demandeurs d’emploi.  

Evolution du nombre de demandeurs d'emploi
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Le chômage n’a plus de frontière. Bien que la Suisse dans son ensemble dispose d’un des 
taux de chômage les moins élevés de la planète (2,5% de la population active), celui du 
canton de Genève (et dans une moindre mesure dans le canton de Vaud) fait exception, 
connaissant une augmentation continue de 2001 à 2005, au point de dépasser en 2005 celui 
de la Haute-Savoie. La mise en place des Accords Bilatéraux, a ainsi eu  pour effet 
d’atténuer très largement « l’effet frontière » du point de vue du marché du travail. On 
se retrouve ainsi de part et d’autre de la frontièr e à un niveau comparable du chômage 
(5,4% en Haute-Savoie, 6% à Genève).  
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Evolution du taux de chômage en Suisse et en Haute-
Savoie
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Le nombre de demandeurs d’emploi poursuit sa décrue pour la quatrième année 
consécutive. Avec 1 400 demandeurs d’emploi de moins en un an (-9,3%), ce recul est 
particulièrement rapide depuis deux ans. Il a atteint ainsi son plus bas niveau depuis que 
l’Observatoire existe (1994) : on compte aujourd’hui moitié moins de demandeurs 
d’emploi qu’en 1997 . 

Depuis plusieurs années, la proportion des demandeurs d’emploi dans la population décroît 
rapidement, résultat logique de la conjonction entre un recul du nombre de demandeurs et 
une poursuite de la croissance démographique. Aujourd’hui, 1,9% de la population est à 
la recherche d’un emploi, contre 3,3% en 1999.  

Pourcentage de demandeurs d'emploi dans la populati on par arrondissement en juin 2007 

Nombre % Nombre % 1999 2002 2005 2007

Annecy 250 291 35% 4 727 35% 3.7% 2.8% 2.7% 1.9%
Bonneville 178 206 25% 3 633 27% 2.8% 2.5% 2.5% 2.0%
Saint-Julien 151 694 21% 3 054 22% 3.2% 2.6% 2.5% 2.0%
Thonon-les-Bains 128 450 18% 2 229 16% 3.2% 2.6% 2.2% 1.7%
Inconnu - - 57 - - - - -
Total 708 641 100% 13 700 100% 3.3% 2.7% 2.5% 1.9%

D. d'emploi 2007 Part D. d'emploi / population
Arrondissement

Population 2007

Sources : ANPE et SED Haute-Savoie  

Cependant, tout le territoire n’est pas concerné de façon uniforme par le chômage. Encore 
très récemment, le Bassin Annecien était plus concernées par les difficultés sociales : en 
1996, la part des demandeurs d’emploi y était nettement plus forte qu’ailleurs dans le 
département (4,8% de la population). Aujourd’hui, l’équilibre entre demande d’emploi et 
poids démographique se retrouve dans tout le département. 

Le Bassin Annecien, mais aussi le Genevois, possèdent proportionnellement plus d'emplois 
du secteur tertiaire au sein duquel, par essence, les temps partiels dominent du fait de leur 
forte féminisation (administration, commerce, santé et action sociale, etc.). C'est le nombre 
relativement élevé et flexible de ces emplois qui explique en grande partie la baisse des 
demandeurs d'emploi dans ces territoires. 
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Les grands centres urbains rassemblent 34% des dema ndeurs d’emploi de la Haute-
Savoie.  Ce niveau est nettement plus important que leur poids dans la population 
départementale (25%). Il ressort très clairement que les agglomérations sont des lieux de 
grande mixité de population. S’y côtoient les plus hauts revenus mais aussi les ménages en 
situation précaire. Dans les très grandes agglomérations françaises, la précarité est présente 
au cœur des centres-villes, mais est surtout concentrée dans certaines communes bien 
identifiées. En Haute-Savoie les échelles ne sont pas les mêmes : les îlots de précarité 
existent, mais se limitent au plus à un quartier.  Ils semblent même en voie de résorption 
à en juger le recul prononcé du chômage dans les grands centres urbains sur le long terme 
(-51% depuis 1996, contre -47% au niveau départemental). 

Evolution du nombre de demandeurs d'emploi en Haute -Savoie 
par type de communes
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Fin juin 2006, le nombre de demandeurs d’emploi de longue durée (plus d’un an de 
chômage) était de 2 952 personnes, ce qui représente un recul de 7,3%, relativement 
proportionnel au recul de l’ensemble de la demande d’emploi (-9,3%). Le chômage de très 
longue durée (plus de deux ans) a lui reculé de 11,7%. Après huit ans de repli ininterrompu, 
on est donc loin aujourd’hui des niveaux inquiétants des années 1990. 

La proportion de demandeurs d’emploi de longue duré e (16,4%) est ainsi dans le 
département la plus faible de la Région Rhône-Alpes  (22,9%), et se situe bien en-deçà 
de la moyenne nationale (29,7%). 
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Répartition selon l'ancienneté du 
chômage
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 Les prestations sociales viennent à l’aide des mén ages dont les 

ressources sont insuffisantes 
 
Les déclarations fiscales s’entendent avant redistribution. Les fichiers CAF (et MSA) 
intègrent les prestations sociales dans les ressources et permettent de mieux approcher le 
revenu des ménages, même s’ils ne couvrent qu’une partie de la population totale. 

Ainsi, la Haute-Savoie compte 95 956 foyers allocat aires de la CAF début 2007, dont 
19,7% vivent sous le seuil de bas revenus 5 : cela représente 18 913 ménages totalisant 
42 486 personnes. 

 
La localisation très spécifique des bas revenus (prestations sociales incluses) est la 
conséquence de plusieurs paramètres. En Haute-Savoie comme au niveau national, 
l’importance des allocataires situés sous le seuil de bas revenus est fonction de la proximité 

                                                 
5 Seuil de bas revenus : Il équivaut à un revenu mensuel de 845 € et par unité de consommation en 2006. Les comparaisons 
avec les années passées sont à prendre avec précautions : ce seuil est relevé chaque année en fonction de la valeur de la 
médiane des revenus disponibles avant impôts, mais il correspond toujours à une population en grandes difficultés sociales. 
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ou de l’éloignement de centres urbains. Le phénomène de pauvreté s’observe plus 
particulièrement dans les villes et s’estompe à mes ure que l’habitat devient diffus.  
Ainsi, la proportion de personnes sous le seuil de bas revenus est deux fois moindre en 
milieu rural (11,7% des ménages) qu’en centre urbain (26,7%). En conséquence, l’espace 
urbain regroupe 56% des ménages allocataires de la CAF en Haute-Savoie mais concentre 
plus de 66% des allocataires qui sont sous le seuil de bas revenus. Cela peut s’expliquer par 
la tendance pour ces populations aux revenus limités, et souvent avec des enfants à charge, 
à préférer vivre près du lieu de travail et des commodités (écoles, commerces, etc.), dans 
des secteurs où l’offre de logements est plus abondante. 

Part des allocataires de la CAF sous le seuil de ba s revenus 
par zone d'influence (au 1er janvier)
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Pour les mêmes raisons, c’est quasiment la moitié d es bénéficiaires du RMI sont 
situés dans les grands centres urbains  alors que ceux-ci ne regroupent qu’un tiers de la 
population du département. La situation dans le rural se maintient, tandis que celle des 
centres secondaires et des stations s’améliore légèrement (baisse du nombre de 
bénéficiaires du RMI sur un an, mais contribution égale dans le total départemental). 

Evolution de la part des bénéficiaires du RMI dans la population
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Le Genevois accueille une population nettement moin s favorisée que dans le reste du 
département  : un comble pour un territoire qui accueille aussi les plus hauts revenus de 
Haute-Savoie… Un foyer allocataire sur 4 se situe sous le seuil d e bas revenus dans 
l’arrondissement de Saint-Julien.  La proportion dépasse même 36% dans la ville 
d’Annemasse et même 42% à Gaillard. Le niveau de vie élevé du Genevois Haut-Savoyard, 
lié à la proximité suisse, est donc un handicap certain pour les familles ne disposant pas de 
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ressources suffisantes. Ce phénomène confirme l’existence d’une structure 
socioéconomique à deux vitesses dans le Genevois. C’est sur ce territoire que l’on retrouve 
également de très nombreux bénéficiaires du RMI : 1,04% de la population (0,71%, en 
moyenne dans le département). 

Dans la Vallée de l’Arve, on comptait 1 011 bénéfic iaires du RMI début 2007. Cela 
représente certes à peine 5,7 personnes pour 1 000 habitants, mais leur nombre a 
augmenté de façon très rapide depuis 2001 (+47,6% e n 6 ans).  Leur nombre est même 
resté stable cette dernière année, tandis que le recul du nombre de bénéficiaires dans le 
département atteignait 5,7%. C’est probablement un effet du repli de l’emploi industriel 
observé sur plusieurs années, diminuant l’offre d’emplois et aggravant les conditions du 
retour à l’emploi des chômeurs, mais aussi de la multiplication des contrats d’intérim ou de 
courte durée, pour lesquels les droits au chômage arrivent rapidement à échéance, et dont 
les utilisateurs basculent très vite sur le RMI. 

Evolution comparative des bénéficiaires du RMI par 
arrondissement
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Enfin, on retrouve une part non négligeable des all ocataires les plus fragiles en 
station touristique  ; la part importante des emplois saisonniers dans ces communes justifie 
que leur proportion se rapproche de la valeur moyenne départementale. 
Le nombre de foyers sous le seuil de bas revenus a même augmenté au cours de l’année 
2006, passant de 19,1% à 19,7% de l’ensemble des foyers allocataires. Une tendance guère 
encourageante, mais à relativiser toutefois : cette proportion est encore bien inférieure au 
niveau national (25,2% en 2006). 
 
 

 Un développement de l’assistanat dont les répercus sions traversent 
les générations 

 
La précarité sociale s’inscrit de plus en plus sur plusieurs générations. En effet, les familles 
peu fortunées peuvent difficilement subvenir aux besoins en formation de leurs enfants 
(notamment pour les études supérieures). En outre, les difficultés sociales vécues 
quotidiennement par les parents sont parfois traumatisantes pour l’enfant, qui ne peut 
s’appuyer sur un modèle parental solide et affirmé. Une situation largement vécue dans les 
très grandes agglomérations et leurs banlieues, et qui n’est pourtant pas absente de la 
Haute-Savoie. 

Les traces les plus visibles de ce mal-être transmis d’une génération à l’autre se trouvent 
dans l’échec scolaire d’une partie de la jeunesse, mais aussi dans les actes de délinquance. 
Or, si l’on cherche à justifier l’existence de ce type d’actes par l’existence de précarité, alors 
la Haute-Savoie est bel et bien un département où la précarité existe. 39 713 infractions 
ont été commises au cours de l’année 2006 en Haute- Savoie. Le taux de criminalité 6 
du département est de 58,7‰ . En recul constant depuis 2002, il n’en reste pas moins au 
même niveau que le taux national : en 2005, ces taux étaient de 62,3‰ en Haute-Savoie et 
de 62,4‰ en France. Le Genevois est particulièrement touchée par la délinquance : le taux 

                                                 
6 Taux de criminalité : Nombre de crimes et délits pour 1 000 habitants 
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de criminalité y est nettement plus élevé (69,9‰) que la moyenne. Le Chablais n’est pas 
épargné non plus, avec un taux très élevé également (67,9‰). Il est en revanche beaucoup 
plus faible dans la vallée de l’Arve (54,4‰) et dans le Bassin Annecien (49,2‰). 

 
 

 Se loger avec des revenus modestes : un casse-tête  
 
Voir la fiche « Se loger en Haute-Savoie aujourd’hui » 
 
 
 
L’agglomération de Genève rassemble 500 000 habitants, à cheval sur la frontière franco-
suisse. Toute frontalière qu’elle soit, elle n’en rencontre pas moins de problèmes sociaux 
que toute autre ville de cette dimension : il existe dans le Genevois des îlots de richesse et 
des îlots de pauvreté. La mixité sociale est bien plus prononcée que dans d’autres 
agglomérations où d’importantes « cités » ont un air de ghetto. 
En Haute-Savoie, bien que certains quartiers puissent être qualifiés de « sensibles », la 
soudure entre personnes favorisées et personnes défavorisées fonctionne sans doute plus 
correctement qu’ailleurs. La raison essentielle est que la précarité sociale reste toute 
relative : la Haute-Savoie est un territoire épargné par le chômage et où les bas salaires sont 
malgré tout plus élevés que dans le reste du territoire français. 
 
Il n’en reste pas moins que les difficultés existent : la délinquance est très présente dans le 
Genevois et le Chablais, les bénéficiaires du RMI sont de plus en plus nombreux dans la 
Vallée de l’Arve, et le chômage n’a pas disparu notamment dans les agglomérations. Il est 
du ressort de la puissance publique d’aplanir ces écueils. Par le biais de prestations sociales 
tout d’abord, mais aussi par le biais d’une action corrective sur le terrain : en agissant sur la 
mixité de l’offre de logements ou sur la création d’emplois en accueillant des entreprises, par 
exemple. 
 
Au final, d’autres profils de population paraissent peut-être tout autant, sinon plus 
défavorisées : les personnes âgées comme les handicapés éprouvent des difficultés 
majeures à vivre avec leur dépendance, au vu de la forte pénurie d’équipements d’accueil et 
de personnel formé. Une pénurie d’autant plus ressentie que ces populations n’ont souvent 
pas d’attache familiale sur place, et que le personnel médico-social est très courtisé. Les 
prochaines années s’annoncent d’ores et déjà décisives pour éviter que ces populations déjà 
défavorisées par leur âge ou leur handicap ne le soient davantage dans quelques années à 
cause d’une prise en charge qui n’aura pas été correctement préparée. 
 


